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I. PROPOSITIONS

La délégation des Etats-Unie propose :

1. que la Commission des droits d© l'homme examine les questions
suivantes au cours de sa session en cours avant de procéder à la rédaction
d'une déclaration internationale des droits :

(a) forme juridique de la JS é c la ration;
(b) questions dont devra traiter la Déclaration;
(c) mise à effet de la Déclaration.

2» que la Commission, avant la fin de la session *

(a) désigne un groupe de travail chargé itéla'borer une Déclaration-
internationale des droits qui serait soumise à la Commission
lors de sa prochaine session, en se conformant strictement
aux; décisions de la Commission relatives aux points énumérés
au paragraphe 1 ci-dessusj

(b) indique les méthodes à suivre pour entrer en consultation avec
les Institutions,- les commissions et les sous-commlssions
Intéressées dans l'élaboration d'une Déclaration internationale
des droits,

II. SUGGESTIONS PARTICULIERES

1> En ce qui concerne la forme juridique d'une Déclaration Internationale
des droits, la délégation des Etats-Unis suggère que la Commission la rédige
en premier lieu sous la forme d'une Déclaration des droits et des libertés
fondamentales de l'homme qui devrait tytre adoptée en tant que résolution de
l'Assemblée générale. Cette Déclaration devrait être de nature à commander
le respect des peuples du monde entier et établie de telle sorte que
l'Assemblée générale puisse l'adopter rapidement, • La résolution contenant
ladite Déclaration devrait prévoir la préparation-ultérieure, par la
Commission dos droits de l'homme, d'une ou plusieurs .conventions sur les droits
et les libertés fondamentales de l'homme. Cette manière de, procéder permet*;
trait, semble-t~Il, d'adopter snns délai un énoncé, conçu en termes larges,
des droits de l'homme et laisserait.le temps d'élaborer en détail des disposi-
tions conventionnelles portant sur des questions particulières.

2. Les catégories de droitr dont la d.4Légation dos Etats-Unis propose
l'exemen oer?ient, notamment, les suivants }
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(a) droits individuels, tels que la liberté de parole, d'informa-
tion, de religi.n et droits relatifs à la propriété_,

(b) droits en-matière de procédure* "tels. que les
garanties pour les personnes accusées d'un crime ou d'un délit;

(c) droits sociaux, tels que le droit à l'emploi et à la sécurité
sociale et le droit à un niveau minimum de bien-être dans le
domaine économique, sooial et culturel;

(d) droits politiques, tels que le droit à"la citoyenneté et le
droit des citoyens à participer au gouvernement de leur' pays.

Tout en reconnaissant que la définition -des droits entrant dans ces
catégories constitue une tâche extrêmement difficile, que la Commission no
saurait mener à chef au cours de sa présente session, la délégation des
Etats-Unis est d'avis que, prises dans leur ensemble, cea catégories
comprennent les droits quo dos personnes appartenant à dos systèmes:, d-.ifféventa
dans l'ordre national, juridique, économique et social considéreraient comme
représentant los droits et les libertés fondamentales que Los îîati'or-s Unies
doivent favoriser ot rospectort

3. In ce qui concerne.la miso à offot do la Déclaration,:la délégation
dos Etats-Unis suggèro quo, dans la résolution qui formulera la Déclaration
des droits ot dos libertés fondamentales do 1'homme, l'Assemblée générale
rocommando cette Déclaration, comma une norme que los Membres doivent observer.
Elle pourrait aussi roconmander quo cos droits soiont incorporés dans les
constitutions ot los législationn nationales afin quo los autorités adminis-
tratives ot judiciaires los observent et los fassent rospoctor.

Los conventions précédemment mentionnées pourraient contenir des
dispositions prévoyant quo los signataires rendent compte do'l'application,
do la convention ot do la position do lours lois ot coutumes'on co qui
concerne les droits stipulés dana la convention» Si la chose était possible,
elles pourraient dgaloment habiliter la Commission des droits de l'homme à
recommander des noaures aux Etats visgnt à donner effet à la convention.

k. .La délégation dea Etats-Unis propose la nomination d'un: groupe de
travail' qui rédigerait la Déclaration,•étant donné que l'ordre du jour de
la Commission pour la prochaine réunion est chargé et que Ie3 décisions à
prendre siar les questions indiquées précédemment exigeront un examen plus
poussé qu'il ne sera possible de faire à la session actuelle de la Conraission».
Les décisions relatives aux questions à traiter permettraient d'orienter'.le.
groupe chargé de l'élaboration du projet dans "la rédaction des dispositions
particulières ou dans l'examen .des : propositions qui pourront lui £tre faites
ou lui £trc renvoyées.

Toutes'les declarations' qui ont été courais os va : la; Commission seraient1'
renvoyées au groupe de. travail qui les étudierait;à ''la -lumière des decisions
de principe prises par la-,

La rédaction ultérieure :des conventions .qu©. le" Conseil ''économique et
social présentera à l'Assemblée, générale .et̂^ •qu'''àdloptd'raïe.nt;'les ••Età-ta
Membres pourrait être.-Confiée au nefce groïipe';'de" travail;-on pourrait aussi
constituer, un ou plusieurs 1 nouveaux groupée.

5. La Cpcmiasion jugera.peut-Otre opportun, d'entrer en-rapports-avec-'
des organismes, dea ooEjniacions ou des institutions spécialisées de l'Organisa-
tion des Nations Unies en-ce qui • concerne:'' l'élabbrïïtiori'dë. certaines disposi-
tions. Elle pourrait en conacquenco.--indiquer au': groupe' de-, travail les' • • •• .
ndthodos à' suivre.pour entrer en consultation avec ces divers organismes.
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6. Pour quo la Déclaration internationale des droits soit soumise à
l'Assemblée générale lors de sa deuxième session, si possible, la
délégation des Etats-Unis suggère que le groupe de travail termine ses
travaux en temps vo\ilu pour en permettre l'examen par la Cornai s s ion
(éventuellement en juin) et par le Conseil économique et social lors de
sa cinquième session (été )


